
REPUBLIQUE FRANCAISEREPUBLIQUE FRANCAISEREPUBLIQUE FRANCAISEREPUBLIQUE FRANCAISE    
Liberté Liberté Liberté Liberté ––––    Egalité Egalité Egalité Egalité ––––    FraternitéFraternitéFraternitéFraternité    

________________________    
 

DEPARTEMENT DE L'OISEDEPARTEMENT DE L'OISEDEPARTEMENT DE L'OISEDEPARTEMENT DE L'OISE    
________________________    

    
Arrondissement de BEAUVAISArrondissement de BEAUVAISArrondissement de BEAUVAISArrondissement de BEAUVAIS    

________________________    
    

Canton de Canton de Canton de Canton de GRANDVILLIERSGRANDVILLIERSGRANDVILLIERSGRANDVILLIERS    
________________________    

    

MAIRIE DE SAINT-GERMER DE FLY 
 

60850 - SAINT-GERMER DE FLY 

 
� : 03.44.82.50.15. 
Fax : 03.44.82.82.09. 

E.Mail : mairie-st-germer@wanadoo.fr 
Site : http://www.mairie-st-germer.fr/ 

 

 

COMPTECOMPTECOMPTECOMPTE----RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL     
DU DU DU DU 07 JUIL07 JUIL07 JUIL07 JUILLETLETLETLET    2015201520152015    

    
� DésigDésigDésigDésignation d’un secrétaire de séancenation d’un secrétaire de séancenation d’un secrétaire de séancenation d’un secrétaire de séance    

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, désignedésignedésignedésigne    Madame Madame Madame Madame 
Caroline NUCCaroline NUCCaroline NUCCaroline NUC secrétaire de séance. 

 

� Approbation du compteApprobation du compteApprobation du compteApprobation du compte----rendu du Conseil Municipal du rendu du Conseil Municipal du rendu du Conseil Municipal du rendu du Conseil Municipal du 02 02 02 02 
juinjuinjuinjuin    2015201520152015    

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, approuveapprouveapprouveapprouve    le compte-rendu du 

Conseil Municipal en date du 02 juin 2015. 
 

� Avenant n°1 à la Convention «Avenant n°1 à la Convention «Avenant n°1 à la Convention «Avenant n°1 à la Convention «    Assistance et Assistance et Assistance et Assistance et 
AccompagnementAccompagnementAccompagnementAccompagnement    » par le service» par le service» par le service» par le service    Intercommunal Conseil Intercommunal Conseil Intercommunal Conseil Intercommunal Conseil 
Ingénierie de la C.C.P.P. Ingénierie de la C.C.P.P. Ingénierie de la C.C.P.P. Ingénierie de la C.C.P.P. ––––    ApprobationApprobationApprobationApprobation    

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité,  
 



� ApprouveApprouveApprouveApprouve    l’avenant n° 1 à la convention « Assistance et accompagnement » par le 

service Intercommunal Conseil Ingénierie de la C.C.P.B.,  
 

� AutoriseAutoriseAutoriseAutorise Monsieur le Maire à signer cet avenant, selon les modalités ci-après. 

 

 



 

 
 
 



 

� Instruction des autorisations et des actes d’urbanisme Instruction des autorisations et des actes d’urbanisme Instruction des autorisations et des actes d’urbanisme Instruction des autorisations et des actes d’urbanisme ––––    
Convention avec la C.C.P.B.Convention avec la C.C.P.B.Convention avec la C.C.P.B.Convention avec la C.C.P.B.    

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité,  
 

� ApprouveApprouveApprouveApprouve    la convention entre la commune et la C.C.P.B. pour l’instruction des 

autorisations et actes d’urbanisme, 
 

� AutoriseAutoriseAutoriseAutorise Monsieur le Maire à signer cette convention, selon les modalités ci-après. 

 



 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 
 
 



 

� Finances Communales Finances Communales Finances Communales Finances Communales ––––    Admission en nonAdmission en nonAdmission en nonAdmission en non----valeur de titres valeur de titres valeur de titres valeur de titres 
irrécouvrablesirrécouvrablesirrécouvrablesirrécouvrables    

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité,  
 

� accepteaccepteaccepteaccepte    de mettre en non-valeur la pièce concernant Outiror TS Trucks Stores pour un 

montant de 31.00 €31.00 €31.00 €31.00 € (pièce T 530 de 2007) 

 

� accepteaccepteaccepteaccepte    de mettre en non-valeur la pièce concernant Arts Vie et Santé pour un montant de 

50.00 €50.00 €50.00 €50.00 € (pièce T 61 de 2013) 
 

�    accepte accepte accepte accepte de mettre en non-valeur les pièces concernant St Germer Fleurs – M. HERBAUT pour 

les montants suivants : 
* 115.34 €, pièce T 18300 du 09/10/2006, 
* 361.61 €, pièce T 2600 du 09/10/2006, 
* 488.17 €, pièce T 26100 du 09/10/2006, 
* 72.48 €, pièce T 29000 du 09/10/2006, 
* 488.17 €, pièce T 29500 du 09/10/2006, 
* 488.17 €, pièce T 30800 du 09/10/2006, 
* 176.45 €, pièce T 31800 du 09/10/2006, 
* 367.71 €, pièce T 34400 du 09/10/2006, 
* 488.17 €, pièce T 34400 du 09/10/2006, 
* 488.17 €, pièce T 36500 du 09/10/2006, 
* 397.59 €, pièce T 37200 de 09/10/2006 

Soit un total de 3333    932.03 €932.03 €932.03 €932.03 €    

 

�    accepte accepte accepte accepte de mettre en non-valeur les pièces concernant Au Petit Marché – M. DRAHI pour les 

montants suivants : 
* 1074.00 €, pièce T 286 du 09/11/2012, 
* 279.00 €, pièce T 310 du 03/12/2012, 
* 948.00 €, pièce T 310 du 03/12/2012, 
* 1074.00 €, pièce T 310 du 03/12/2012, 
* 1074.00 €, pièce T 331 du 07/12/2012, 
* 1074.00 €, pièce T 143 du 18/07/2013, 
* 1074.00 €, pièce T 168 du 24/07/2012, 
* 1074.00 €, pièce T 188 du 07/08/2013, 
* 1074.00 €, pièce T 210 du 10/09/2013, 
* 284.00 €, pièce T 229 du 09/10/2013, 
* 965.00 €, pièce T 229 du 09/10/2013, 
* 1074.00 €, pièce T 229du 09/10/2013, 
* 1074.00 €, pièce T 263 du 29/10/2012, 
* 1074.00 €, pièce T 7 du 24/01/2013, 



* 1074.00 €, pièce T 23 du 26/02/2013, 
* 1074.00 €, pièce T 23 du 26/02/2013, 
* 1074.00 €, pièce T 47 du 06/03/2013, 
* 128.00 €, pièce T 54 du 22/03/2012, 
* 1074.00 €, pièce T 74 du 30/05/2013, 
* 1074.00 €, pièce T 81 du 26/04/2012, 
* 1074.00 €, pièce T 113 du 19/06/2012, 
* 2147.99 €, pièce T 126 du 27/06/2013, 
* 1074.00 €, pièce T 136 du 25/06/2012, 

Soit un total de 23232323    009.99 €009.99 €009.99 €009.99 €    
 

Soit un total général de Soit un total général de Soit un total général de Soit un total général de         27272727    023,02 €023,02 €023,02 €023,02 €    
    

� accepteaccepteaccepteaccepte    de prendre la décision modificative suivante : 

- A prendre au 61522 – Entretien et réparations - Bâtiments   =  ----    27 025.00 €27 025.00 €27 025.00 €27 025.00 €    
- A mettre au 6541 – Créances admises en non-valeur   = + 27 025.00 €+ 27 025.00 €+ 27 025.00 €+ 27 025.00 € 

 
 
 
 



 
 



 
 



 
 



 
 
 



 

� Vente Commune de Saint Germer de Fly / CCPB Vente Commune de Saint Germer de Fly / CCPB Vente Commune de Saint Germer de Fly / CCPB Vente Commune de Saint Germer de Fly / CCPB ––––    
ModificationsModificationsModificationsModifications    

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,  
 
Vu la volonté de la Communauté de Communes du Pays de Bray (CCPB) de porter un projet d’intérêt 
général sur les parcelles, référencées A n° 179 et A n° 463, propriétés de la commune de Saint-Germer de 
Fly, 
 
Vu la volonté de la CCPB d’attirer des emplois et des richesses supplémentaires sur le territoire à travers la 
politique de développement économique engagée depuis plusieurs années, 
 
Vu le potentiel d’attractivité dudit terrain pour l’intercommunalité et la volonté de la commune de Saint-
Germer de Fly de participer à la mise en œuvre de ce projet d’intérêt général, 
 
Considérant dans ce sens que sur l’ensemble des zones de la CCPB, il reste à ce jour moins de 5 hectares 
disponibles et à commercialiser, 
 
Considérant que les dits terrains sont les seuls sur l’ensemble du territoire intercommunal à concilier deux 
données indispensables, constituer une propriété foncière publique et offrir une surface de 1h 69a 46ca d’un 
seul tenant, 
 
 
 
 
Considérant que si les terrains sont vendus à l’euro symbolique par la commune à la CCPB, la maîtrise 
d’ouvrage et les travaux d’aménagement seront intégralement à la charge de la CCPB avec en moyenne 250 
000 euros HT estimés de travaux, 
 
Considérant que ce projet a pour unique vocation l’intérêt général et que la commune souhaite le céder à 
l’euro symbolique,  
 
Considérant par l’ensemble des éléments susvisés que le projet est bien d’intérêt général avec la volonté 
affirmée de faire profiter le territoire d’un projet d’aménagement structurant et à terme de créer des emplois 
supplémentaires,  
 
Considérant enfin la volonté de la commune de participer au développement économique du territoire,  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 

� Décide Décide Décide Décide le vente d’une parcelle sise à Saint Germer de Fly (Oise) lieudit « la tête de mousse » cadastrée 

section A numéro 179 pour une contenance de dix-neuf ares soixante-quinze centiares (00ha 19 a 75 ca), 
ainsi que la vente d’une seconde parcelle sise à Saint Germer de Fly (Oise) lieudit « la tête de mousse » 
d’une surface approximative de un hectare quarante-neuf ares seize centiares (1ha 49a 16 ca) à prendre 
dans un immeuble de plus grande contenance actuellement cadastrée avant division section A numéro 463 
pour une contenance de un hectare quarante-neuf ares et soixante et onze centiares (01ha 49a 71ca), 
 



 

� décide décide décide décide que la vente des parcelles susvisées sera effectuée au profit de la Communauté de Commune 

du Pays de Bray pour un prix deun prix deun prix deun prix de    un euro symbolique (1.00 €)un euro symbolique (1.00 €)un euro symbolique (1.00 €)un euro symbolique (1.00 €), 
 

� décidedécidedécidedécide que la vente sera régularisée sous la condition résolutoire que dans l’hypothèse où la 

Communauté de Commune du Pays de Bray ne viabilisait pas les parcelles acquises dans un délai de 
quatre ans (4 ans)à compter de la signature de l’acte de vente de telle sorte que cela compromettrait 
l’installation d’entreprises sur les parcelles acquises, la vente serait alors résolue et la propriété desdites 
parcelles reviendrait à la Commune de Saint Germer de Fly, 
 

� décide décide décide décide que ladite vente sera régularisée par les soins de Maître Philippe PLASKOSKI, Notaire à 

Saint Germer de Fly (Oise), 27 rue Michel Greuet, 
 

� décidedécidedécidedécide que l’ensemble des frais et droits liés à l’établissement de l’acte notarié d’acquisition des 

parcelles susvisées sera pris en charge par la Communauté de Communes du Pays de Bray, 
 

� décide décide décide décide que l’ensemble des frais de géomètre sera pris en charge par la Communauté de Communes du 

Pays de Bray, 
 

� donne donne donne donne tous les pouvoirs à Monsieur le Maire à l’effet de signer l’acte d’acquisition et tous documents 

en lien avec cette opération, en l’Etude de Maître Philippe PLASKOSKI, Notaire susnommé, 
 

� décide décide décide décide d’inscrire la recette au budget communal chapitre 77 – produits exceptionnels / article 777 – 

Produits des cessions d’immobilisations. 
 
Le Conseil Municipal souhaite préciser que cette future zone sera à vocation artisanale, industrielle et 
commerciale  excluant  tout commerce alimentaire de grande distribution. 
 
 
 
 



 
 



 
 
 
 



 
 
 
 



 

� Travaux toilettes école élémentaire Travaux toilettes école élémentaire Travaux toilettes école élémentaire Travaux toilettes école élémentaire ––––    Demande de Demande de Demande de Demande de 
Subvention au Conseil Départemental de l’OiseSubvention au Conseil Départemental de l’OiseSubvention au Conseil Départemental de l’OiseSubvention au Conseil Départemental de l’Oise    

 
Des travaux dans les sanitaires de l’école élémentaire Eugène Elie doivent être réalisés. 
 
Un plan et une estimation des travaux ont été réalisés par le Bureau CATHERINE – CREPIN pour 
un montant de : 

� Travaux : 98 862.00 € T.T.C. 
� Honoraires : 8 403.27 € T.T.C. 
� Coordinateur de sécurité SPS : 3 600.00 € T.T.C. 

Soit un total de 110110110110    865.27 € T.T.C.865.27 € T.T.C.865.27 € T.T.C.865.27 € T.T.C.    
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité,  
 

� accepteaccepteaccepteaccepte    la réalisation de ces travaux dans les sanitaires de l’école élémentaire Eugène 

Elie, 
 

� autorise autorise autorise autorise Monsieur le Maire à lancer un appel d’offres, 

 

� demandedemandedemandedemande    une subvention au taux maximum au Conseil Départemental de l’Oise et au 

taux maximum à l’Etat. 
 

 
 
 
 
 



 

 



 



 

 
 



 
 
 



 

� Travaux de peinture dans une deuxième salle de classe.Travaux de peinture dans une deuxième salle de classe.Travaux de peinture dans une deuxième salle de classe.Travaux de peinture dans une deuxième salle de classe.    
 
Des travaux dans une deuxième salle de classe de l’école élémentaire Eugène Elie doivent être 
réalisés. 
 

Un devis a été établi par la société IDECOLOR pour un montant de 9999    070,44 € HT.070,44 € HT.070,44 € HT.070,44 € HT. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité,  
 

� AccepteAccepteAccepteAccepte    la réalisation de ces travaux dans la salle de classe de Monsieur CANIVEZ 

 

� Autorise Autorise Autorise Autorise Monsieur le Maire à signer le devis de 9 699.41 € T.T.C. avec la société 

IDECOLOR. 
 

� Nouvelles Activités Périscolaires Nouvelles Activités Périscolaires Nouvelles Activités Périscolaires Nouvelles Activités Périscolaires ––––    ModificationsModificationsModificationsModifications    
 
Monsieur le Maire expose que, par délibération en date du 1er juillet 2014, le Conseil municipal avait 

décidé de mettre en place une pénalité de non annulation de 15.00 €15.00 €15.00 €15.00 € par vendredi après-midi 

(sauf pour raison valable et présentation d’un justificatif). 
 

Il conviendrait de mettre en place une deuxième pénalité de 15.00 €15.00 €15.00 €15.00 € pour les familles qui 

mettent leurs enfants aux Nouvelles Activités Périscolaires du vendredi après-midi alors qu’ils ne 
sont pas inscrits. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, accepteaccepteaccepteaccepte    cette nouvelle mesure. 
 

����    Station d’épuration Station d’épuration Station d’épuration Station d’épuration ––––    Conventions avec les agriculteursConventions avec les agriculteursConventions avec les agriculteursConventions avec les agriculteurs 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité,  
 

� autoriseautoriseautoriseautorise    Monsieur le Maire à négocier les indemnités concernant les servitudes de 

passage, 
 

� autoriseautoriseautoriseautorise Monsieur le Maire à signer les conventions avec les propriétaires des cinq 

parcelles. 
 

����    Loyers avec la SA OrangeLoyers avec la SA OrangeLoyers avec la SA OrangeLoyers avec la SA Orange 
 
Par délibération en date du 04 octobre 2005, La Commune de Saint Germer de Fly a signé un bail 
avec la société ORANGE. 
 



 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, autoriseautoriseautoriseautorise    Monsieur le Maire à 

signer un nouveau bail pour une parcelle de 40 m² et pour une durée de 12 ans avec un  loyer 
annuel de 2 967 € et une augmentation de 1% par an. 
 

����    Achat de Terrains pour agrandissement d’un parkingAchat de Terrains pour agrandissement d’un parkingAchat de Terrains pour agrandissement d’un parkingAchat de Terrains pour agrandissement d’un parking 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité,  

 

� autorise autorise autorise autorise Monsieur le Maire à mandater un géomètre, 

 

� autoriseautoriseautoriseautorise    Monsieur le Maire à lancer les procédures d’achats après négociations avec Mme 

Valérie DAVENNE (pour une partie de la parcelle 911) et M. et Madame Xavier LAMBILLOTTE 
(pour une partie de la parcelle 1077). 

 
Il est précisé que les négociations ont déjà été lancées ; à ce jour, chaque propriétaire vendrait une 
partie de sa parcelle à l’euro symbolique. Restera à la charge de la Commune les frais de géomètre, 
les frais de notaire et le mur de clôture. 
 

� Questions diversesQuestions diversesQuestions diversesQuestions diverses    
 
� 14 juillet 2015 : Monsieur le Maire demande qu’un maximum d’élus soit présents. 
Le matin, à partir de 10h00, aura lieu la préparation des jeux et, à partir de 15h30 les animations 
commenceront. 
 
� Fermeture et ouverture de la Mairie à compter du 1er septembre 2015 : la question sera à revoir ; 
un changement dans le personnel peut être envisagé. 
 
� Dotations forfaitaires des Communes : Monsieur le Maire signale une baisse de 5 715.00 € et 
une baisse de 34 520.00 €, soit un total de 40 235.00 € pour 2015. 
 
� Jumelage : En octobre prochain, le Maire de Niedenstein termine son mandat. Le Comité de 
Jumelage propose qu’un cadeau lui soit offert lors du voyage du mois d’août. Les élus acceptent que 
la Commune de Saint Germer de Fly participe à hauteur de 300.00 € maximum. 
 
� Ecoles : Monsieur le Maire propose qu’une interdiction de fumer devant les écoles soit mise en 
place.  
 
� Défibrillateurs : Monsieur le Maire a fait des devis pour mettre en place des défibrillateurs à trois 
endroits de la commune : au centre, à la Gare et au stade. Le Conseil Municipal accepte cette idée et 
propose qu’un demande de subvention soit faire auprès du Conseil Départemental de l’Oise. 
 
� Grilles : Monsieur le Maire a fait des devis pour acheter de nouvelles barrières à 36.00 € H.T. 
l’unité ; 10 barrières pourraient être achetées. 
 



� UCAI : Monsieur le Maire a fait distribuer l’article de journal concernant la fête de la musique 
organisée par l’UCAI ; certains propos de la Président ne plaise pas et il souhaite la rencontrer. 
 

� Tour de tableTour de tableTour de tableTour de table    
 
� Monsieur Bruno ESCURE demande où en est le dossier des Voisins Vigilants. Monsieur le Maire 
précise qu’une réunion a eu lieu et qu’il attend les suites de la Gendarmerie. 
 
� Monsieur Michel DE WULF demande qui doit entretenir les terrains au Taillis aux Renards. 
Monsieur le Maire explique que cela incombe à l’OPAC. 
 
� Monsieur David DELAPORTE rapporte une question de Monsieur Iréneé CAMUS : le niveau de 
certaines réserves incendie, et notamment celui de la rue derrière le bois, est très bas. Monsieur le 
Maire explique que s’il le fallait, les réserves seraient remplies par l’eau de la ville. 
 
� Monsieur Xavier LAMBILLOTTE signale qu’un arbre gêne les fils électrique dans une pâture 
face à la place de Prunus ; un lettre sera faite aux propriétaires. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23h00.    

 
 

Monsieur Alain LEVASSEUR,     Monsieur BERNARDIN Denis, 
 
 

Madame DELAPORTE Martine,     Monsieur VILLETTE Daniel, 
 
 

Monsieur LOISEAU Dominique,     Madame ALEXIS Nicole, 
 
 

Monsieur ESCURE Bruno,      Madame GENTIEU Pascaline, 
 
 

Monsieur LEFEVERE Patrick,     Mme NUC Caroline, 
 
 

Madame RENARD Marie-Sabine,     Monsieur DE WULF Michel, 
 
 

Madame TOLU Sandrine,     Monsieur DELAPORTE David, 
 
 

Madame TROMP Patricia,     Monsieur LAMBILLOTTE Xavier. 


